
Dame J à c q u e t t e - G i l b e r t e  B O N IOL  et le sieur, 
J e a n  B O U R D I L L O N -D U G R A V IE R  ? son m a ri 
dame M a r g u e r i t e  B O N IO L  et le sieur C h a r l e s  

A R R A G O N È S  D E  L A V A L 9 son mari;'et demoiselle 

M a r i e  B O N IO L , tous propriétaires,, habitans de 

la villet,de Clermont-Ferrand,, intimés.

c o n t r e

Dam e M a r i e  B O N I O L  et Le sieur G i l b e r t  S E R -  
S I R O N , son mari, propriétaires  habitàns du lieu 
de Roure paroisse de  Sain t- Pierre -Le Chastel  

appelans. ' i ,

L a  dame Sersiron demande à ses nièces le partage 
de deux successions ouvertes il y  a plus de 40 ans.

M É M O I R E
E N  R E P O N  S E 

P O U R
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Il y  aurait lieu de s’étonner de sa patience, sî , 

depuis cette époque , elle attendait encore ce qui lui 
revient; mais en i777>  clle fornpa la même.demande 
contre sa mère- et sou frère : et aprèsi un procès très- 
court, elle vitit à partage avec son frère et sa sœur. 
Chacun prit la portion qui lui revenait, et le lot de 
la dame Sersiron fut de trois domaines.

Elle s’en mit su r- le -ch a m p  en possession, et le 
procès cessa. Elle a joui , depuis cette époque, sans 
rien réclamer : elle a disposé de son lot en maître 
absolu , coupant tous les bois , vendant tantôt des 

parcelles de champs, tantôt un domaine entier : nul 
n’avait le droit de l’en empêcher, puisqu’elle disposait 

de sa propriété.
Pendant que la 'dam e Sersiron dissipait son patri

moine par des dégradations, son frère améliorait le 
s ien , et payait de grosses dettes laissées à sa charge. 
Alors l ’envie faisait des comparaisons; cependant, 
comme tout était terminé, on était forcé de s’en tenir 
à de la convoitise.

Mais la mère est m orte, le frère est m ort, les trois 

nièces en bas-âge ont été mises en tutelle. Des liaisons 
de famille ont amené une confiance sans bornes ; et 
lorsque la tante en a tiré tout le parti que l’expérience 
de son âge fait supposer, alors levant le masque, elle 
a dit ¿1 ses nièces : vous n’avez plus à votre pouvoir 
le partage qui fixe mon lot ; je prétends qu ’il n ’y  en 
a jamais eu , et je veux reprendre la. demande que je* 
formai en 1777 ; car je soutiens ne posséder trois do-’
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mainesiqu’cV-tiire de provision j ’élevërai même bien 
d'autres prétentions:que tous les changemens survenus 
depuisïcette époque favoriseront.

Voilà l’origine et le plan du procès. La mauvaise 
foi :1 a fait: naître, la mauvaise foi l ’a entretenu par 
des variations continuelles de prétentions ; toujours 
croissantes. Mais ce qui a échappé aux accidens et à 
l ’im prévoyance, a suffi pour convaincre les premiers 
juges que là dame Sersiron cherche des dupes, et ne 
demande rien dedégilime. La Cour en sera convaincue 
aussi, et ne sera pas plus-disposée certainement à ac
corder à la mauvaise foi un triomphe qu’elle ne mérite 
jamais. . .

F A I T S . '  W<î !Îî.v;î.îC-:-

L e  sieur Annet Boniol, substitut de M. le procureur- 
général à la Cour des aides de C lerm on t, laissa1, 

de son mariage avec M arie-G ilberte Dargnat, trois 

enfans, savoir, Marie-Françoise, Marguerite et Antoine 

Boniol.
Il mourut le 4 avril 1766 , laissant un testament 

olographe, daté du 21  mars 17^4, par lequel il léguait 
tous ses revenus à sa femm e, sans reddition de compte; 
et léguait un quart en préciput à son fils, s’il en sur

venait un.
L a  dame veuve Boniol, dépositaire de ce testament, 

le remit en 1767 au sieur A lleyrat, notaire h Giat. 

Elle fit faire un inventaire, et se mit en possession des 

biens.



Si on en croit les sieur et dame Sersîrorï* qui blâment 
tout, ce dépôt chez un notaire, qui n’était pas le plus 
voisin, ce testament fait 12 ans avant de mourir, sont 
des choses fort extraordinaires. Mais il n’était pas pos
sible de le déposer chez iin notaire du lieu : car il n’y  
en avait* pas. '

Et lorsque la date’ du testament leur fait soupçonner 
qu’il a pu^y en avoir un autre, ils sont inconséquens 
lorsqu’ils remarquent eux-mêm es que le sieur Boniol 
était 'dans la force de l'âge en 17*54 ; et qu'en léguant' 
un quart à son fils à naître, il ajoutait que si ce fils 
décédait, le legs vaudrait pour tout autre enfant mâle 

qu il a u ra it, ne f u t -  i l  que Le vingtième, ce qui nJan-rN 
nonçait pas l'idée d’une mort très-prochaine.

Une sœur du sieur Boniol père, qui avait toujours 
habité la maison, mourut en‘ 17 6 8 , et légua par 
testament, au même Antoine B oniol, f son neveu,, 
un quart de ses biens-, dont la presque totalité venait 
du sieur Mugnol, son mari, qui lui en avait fait don. 
Elle avait institué le sieur Annet Boniol, son- frè re , 
son héritier, en partie, par son contrat de mariage du 

20 novembre 1747 : mais la majeure partie de sa suc
cession était encore disponible à son décès.

Marguerite Boniol, l ’aînée des enfans d’A nnet, con
tracta m ariage, le 6 juillet 1772 , avec le s.r Sersiron. 
Elle se constitua en dot la portion à elle échue par le 
décès de son père ; et la dame Dargnat, sa mère, lui 
constitua de son chef une somme de 6,000 fr.? payable 
après la majorité du 111s, à condition qu’elle ne sera
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point inquiétée dans sa gestion, et que son fils ne le 
sera pas dans le quart à lui légué par son père, sinon 
la dame Dargnat réduit sa constitution à 2,000 fr.

X<a dame Sersiron dit qu’elle n’a renoncé qu’à con
dition des 6,000 francs : mais qu'elle a gardé un silence 
respectueux sur la constitution des 2,000 francs. Si elle 
avait bien lu l’acte, elle aurait vu qu’elle a réitéré sa 
renonciation, après cette restriction à 2,000 francs.

Cependant la dame Dargnat ne voulant pas profiter 
du legs général des revenus que lui avait fait son mari, 
se montra généreuse envers sa fille, et elle crut devoir 
annoncer ses intentions aux familles réunies ; elle 
déclara donc que son intention était de se départir de la 
jouissance des biens de son mari, aussitôt que son fils 
serait m ajeur; et elle renvoya le partage des biens à 
faire à cette époque, jusqu’à laquelle elle s'engagea 
à payer 500 francs par an à sa fille.

Malgré cette convention, les sieur et dame Sersiron, 
commençant à être tracassiers, avant d’y  être autorisés, 
firent assigner la dame Dargnat en qualité de tutrice 
de son fils, pour venir à partage de la succession de 
leur père, et de celle de la dame Magnol, sans pré
judice, disent-ils , à toute demande en reddition de 
compte de tutelle.

L a  dame Boniol répondit à cette demande par des 
défenses, du 14 juillet 17 77 , i.° qu’elle était préma
turée quant au partage des biens patrimoniaux, d’après 
les conventions du contrat de mariage de 17 72 , jus
qu’à la majorité de son fils; 2.0 que le mobilier de la
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tante avait été partagé après son décès, et que la dame 
Sersiron a eu sa portion consistant en un quart ;
3.° qu’elle offrait le partage des immeubles de cette 

dernière succession.
Ces défenses arrêtèrent l ’empressement de la dame 

Sersiron ; elle vit qu’il fallait attendre la majorité de 
son frère , et en effet elle cessa jusqu’alors ses pour

suites.
L a  demande de 1777 n ’avait pas été faite seulement 

au nom des sieur et dame Sersiron ; ils l ’avaient in
tentée aussi au nom de Marie-Françoise Boniol, qui 

avait épousé le sieur Peyronet. Mais soit que ce fut 
à rinsu de la,dame Peyronet, soit quelle  se reprochât 
cette hostilité envers sa mère, elle ne voulut pas prêter 

son nom à une nouvelle demande. 
r lies sieur et dame Sersiron assignèrent donc seuls 
le sieur Antoine Boniol, par exploit du 26 août 178 3, 
pour venir à partage de la succession du père commun, 
et de celle de la dame Magnol  leur lante. L e  sieur 
Boniol donna de simples défenses de style, auxquelles 

on répondit par de longues répliques, qui n’éclaircis- 

saienl rien ; le sieur Sersiron, pour abréger, forma une 
demande additionnelle, pour obtenir une provision de 
3ooo fr. , quoiqu’il fût régulièrement payé de 5oo fr. 
On y  défendit comme à une chicane , en disant qu'une 
provision n’est due qu’à celui qui ne touche rien ; 
au surplus il ne paraît pas qu'il y  eût de difïicullés éle
vées sur le fonds du partage.

La dame veuve Boniol décéda le 21 septembre 1784.
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Il n’y  avait pins de prétextes de retarder le partage; 
en conséquence, les trois co-héritiers se rapprochèrent 
pour convenir de leurs droits respectifs.

Apres avoir vérifié la valeur des biens, chacun sut 
bientôt à quoi s’en tenir; mais là comme par-tout les 
sieur et dame Sersiron furent les plus difficiles; les con
seils de leur pays ne leur parurent pas suffisans; ils vou
lurent en référer à M .e L apeyre, et le sieur Boniol se 

fit un devoir d’adopter le choix de ce jurisconsulte. 
On se rendit donc à R iom , où les traités furent rédigés.

L ’acte qui concerne la dame Peyronet contenait 
une cession de droits, moyennant 45,000 fr. ; et pour 
la valeur de cette somme il lui fut délivré un domaine 
évalué à 3 i,ooo fr. ; le surplus fut payable à termes 
convenus. Cette cession fut faite sous seing privé le 
9 octobre 1784.

Quant à la dame Sersiron , qui était encore en puis

sance maritale, et h qui le sieur Boniol était bien aise 

de ne pas donner sa portion en a rg e n t, il lui fut dé

laissé trois domaines pour sa portion des biens pater
nels , et 6000 fr. pour sa dot maternelle. C ’est cet 
acte que les sieur et dame Sersiron savent perdu, et 
dont la perte est le seul m otif du procès actuel.

Tant que le sieur Boniol a vécu, les sieur et dame 
Sersiron n’ont pas même conçu l ’idée de prétendre 
que le procès n’élait pas entièrement terminé. On 
s’élait quitté avec un acte : la dame Sersiron qui n'avait 

porté à Riom que son exploit de 1 7 7 7 ,  parce qu’il 
réglait ses demandes, en avait fait remise au sieur
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Boniol comme pièce désormais inutile. Elle avait été 
mise en possession des trois domaines à l ’instant mêm e; 
il lui restait à recevoir 6000 francs. 
t Jusqu’alors les quittances données parle sieur Sersiron 
n ’avaient aucune im putation/parce qu’elles se rap
portaient au seul revenu de 5oo fr. promis p a r le c o n 7 
trat de mariage de 1772; mais après 1784 les sommes 
changent, et le slyle de ces quittances éclaircit le doute 
dont on veut se prévaloir.; ; > .

Dans l ’intervalle de 1784 à 1788 , le sieur Boniol 
fit en deux fois , au sieur. Sersiron , un paiement de 

1200 fr. 3 mais par une confiance fort mal avisée, il 

n'en prit point de quittance.
Lorsqu’il demanda cette quittance à son beau-frère, 

il paraît que celui-ci disputa sur l ’imputation d’une 
somme de 436 francs, q u i,  sans doute, était un reste 
de la dernière année du revenu de 5oo francs* On 
n’avait pas dans ce moment là le traité sous les yeu x, 
pour vé ri lier si celte somme de 436 francs y  était 
portée comme quittancée , par le moyen des autres 
arrangemens, ou si elle y  était portée comme restée 

en débet. On imagine bien que le sieur Sersiron ne 

manqua, pas de vouloir faire toutes ses protestations 
sur cet article ; et comme il est écrit que les êtres les 
plus disposés à la mauvaise f o i , s’y  laissent souvent 
prendre par les précautions même q u 'i ls  ont cherché à 
accumuler, il est résulté de cette première quittance la 
révélation de ce que les sieur et dame Sersiron osent 
nier aujourd’hui.

Je ,
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« J e ,  soussigné, reconnais avoir reçu dç M . Boniôl , mon 

beau-irère, la somme de douze cents f r . , en, ¡deux paiem ens, 

suivant les arrangemens p r is  entre nous^ ‘l ’un de 436 francs, 
en 1787, dont il "n’a pas de quittance, e t 'q u i  doit être porté 
sur le traité de A/.e Lapeyre; et l ’autre paiement de 764 fr. ; 
lesquelles deux somoles/font celle .de *1,200 fiv, dont quittance j 
et dans le cas que la susdite somme de 436 fivsoit portée dans 
le traité de Lapeyre, sans .quittance, la présente quittance 
ne vaudra que pour la somme de 76^ î r . ,  dont .quittance ».

« Fait ce 22 mai 1788. Signé Sersiron ». , . T
«V .*!•, . . iv  ' -r-.-. ■ ! i':; À :. : ,r . ’ ■ J' ■ • '

rX<e ;2.8 juin* de 1$ m êm e gnn^e 1788,,. le sieur Ser
siron donna une autre quittance de 612 fr. Alors il 
n ’y  avait plu? de reserves a. faire 7 e;L le sieur Sersiron 
$e: cfl^enta. .de dire ; ; % c u  6r2.fr; de mon,beau-frère, 
à compte de ce q u il me doit pour^la Légitime de ma 

femme .  * . . / *  ir , -J . j  n  &  Y  ’  } f r  : f !  ,  *

. Il a été donné quatre autres quittances au sieur B o- 
niol, l ’une de 720 fr., le 24„octobrer 1788; la secotide 

de 1,100 fr., le* 1-5 juillet; 1789; la troisième.de 760 fr . , 
le 29 septembre, 1789; et la quatrième de 400 fr . , le 
2 5 mai 1791. Toutes sont dans les mêmes termes : 
q u il  me doit pour La Légitime de ma fem m ei , 

r On a /trouvé par hasardjune lettre isolée de la dame 
Sersiron, écrite en/l’an 2 a son^rère'; elle lui demande 

.60 fr. ,tr em prunter, >ce q u ivne laisse pas douter que 
toutes leurs araires d’intérêt ne fussent alors terminées. 
. , L e  sieur, Antoine Boniol est0 mort en l ’an 8 , lais

sant deu* filles mi nègres qui furent mises sous la tutelle 
d’un étranger. Ce tuteur i i t  émanciper, ses pupilles aus

sitôt qu’il le put. ?
3
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Ces cliangemens donnèrent au sienr Sersiron quelque 

espoir d’en tirer parti. D e fréquentes visites faites chez 
ses nièces laissent beaucoup de soupçons.surleur motif,, 
mais de ces soupçons qu’il faut taire quand on e n ,e st  
réduit,¡.à ne pas. pouvoir!prouver ce qu’on avancer* 

Quoiqu’il en- 'soft du résultat de ces visiles*, le sieur 
Sersiron les interrompit tout-à-x;oup pour menacer 
d ’une demande en partage. . . f ■■ • ; • - 

l.es demoiselles Boniol semblaient avoir plus à craindre 

u n e -recherche de la part*de la famille Peyronet : car 
Françoise’Boniol, qui avait traité avec Antoine, était 

décédée, laissant trois enfans; et ceux-ci auraient pu,’ 

peut êtïè sans mauvaise foi, nier l ’existence d’un traité 
qui n’était pas de leur fait. ' • ’

Ils furent les premiers auxquels on s’adressa : mais 
les demoiselles Boniol ne trouvèrent avec eux que de 
la loyauté et de la bonne foi.

Les enfans Peyronet avouèrent avoir tro u vé , dans 
les> papiers de leur m ère , le traité sous seing p rivé , 
écrit sur un quarré de papier en 1786, et ils se firent 

un devoir d’en offrir la ratification.

En conséquence, et pour y  donner une forme plus 
régulière, il fut fait un nouvel acte le 6 germinal an 12, 
par -  devant notaire, contenant les conventions déjà 
faites ; c'est-à-dire que le domaine donné à la veuve 
Peyronet pour 3 1,000 francs, fut mis à son lot ; on 
vint à compte des paiemens fa its , dont deux étaient 
de 1793 : les héritiers Boniol se reconnurent débiteurs 
de 7>9°8 francs.
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Les sieur et dame, Sersiron qui ont eu connaissance 

de cet a c te , disent, pour se soulager la conscience, 
que les héritiers Peyronet n'ont traité qu’avec un sup
plément de lot , parce que c ’est. en efFet le terme em
ployé par le notaire. Mais s’ils ne se plaisaient ■ pas à 

tout dénaturer, ils verraient que le domaine seul étant, 
considéré comme un lot, il était bien juste que ce lot 
d'immeubles eût un supplément de 7,908 francs en 

l ’an i 3 , puisqu’il en avait eu un de 14,000 fr. en 1784.
Quoiqu’il en soit, cette leçon de bonne'foi fut en 

pure perte pour les sieur et dame Sersiron ; et tout fâchés 
qu’ils étaient de perdre un auxiliaire qui aurait rendu 
plus probable le défaut de partage, ils formèrent de
mande par citation du 10 vendémiaire an 14 , en reprise 
dé l’exploit de 1777 (quoiqu’ils en eussent remis l’ori
ginal depuis le traité); et ils.conclurent au partage des 
deux successions d'Annet Boniol et de la veuve Magnoî , 

ppur être délaissé à la dame Sersironuui tiers de. cha

cune dans les immeubles, et un quart dans le mobilier, 
avec restitution de jouissances^/>wi\y Le mariage de la 
dame Sersiron, et intérêts depuis la demande de 1 7 7 7 .  

f Les premières, défenses données à cette demande 

ne furent qu’une ébauche des.moyèns à faire valoir, 
et dont on se lit réserve pour, l'a plaidoierie (afin  sans 
doute d’attendre que le sieur Sersiron eût donné quel
ques explications de plus ) ;  on se contenta de dire que 

la demande e n  partage était non recevable ,  qu’elle 
était encore prescrile, puisqu’on la fondait sur un ex
ploit de 1777, qui n’existait pas, et que le sieur Ser~
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siron ne représentait pas ; qu’elle était encore sans 
intérêt, parce que la dame Sersiron avait reçu un do~ 
mairie de 1 5^ooo f r . , ce qui excédait de beaucoup le 
quart qui lui revenait, d’après le testament de 1754.

On voif que l’avoué chargé de rédiger ces défenses 
ignorait la réception de deux autres domaines , et don
nait du large aux sieur et dame Sersiron , toujours prêts 
à profiter des circonstances.

Au lieu de répondre par une écriture, ils se content 
tèrent de signifier des conclusions,, où, n'avouant tout 

juste que ce que les défenses les empêchaient de nier, 

ils offrent de rapporter Le petit domaine dont iis sont a i 
possession, ainsi que tout ce qu’ils peuvent avoir touché. 
Ils ajoutèrent que°, d’après les termes du testament olo-< 

graphe, il n’y  avait eu legs, au profit d’Antoine Boniol, 
que du quart des m e u b le s en sorte que les immeubles 
devaient être partagés par égalité.

On voit déjà la perfidie de cette offre de rapporter Le 
petit dom aine, puisqu’ils en ont eu trois 5 mais elle est- 
bien plus grande encore dans ces mots dont Us sont 

en possesion, lorsqu’on saura qu’ils avaient-déjà vendu1 

un des trois domaines, en sorte que croyant tout cela 
ignoré de leurs nièces , ils ne craignaient pas d’offrir 
le petit domaine dont ils étaient en possession, parce 
qu’ils avaient lu dans les défenses que l ’avoué ne con
naissait qu’un petit domaine évalué par lurà i 5,ooofr.

A  l ’égard du testament, et pour comprendre la res
triction que les sieur et dame Sersiron voulaient y  
fa ire ; il faut savoir que ce testament portait legs, par
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Annet Boniol à son fils à naître, du quart de ses biens; 
'meubles et effets, le tout par préciput. Les sieur et dame 
Sersiron jouant misérablement sur la virgule cjui vient 
après le mot biens, et qu’ils supprimaient, prétendirent 
que le testateur n’avait entendu léguer que ses biens 
meubles.

Les héritiers Boniol répondirent que cette honteuse 
équivoque s’évanouissait à la lecture du testament en
tier, parce que le testateur, revenant sur son inten
tion, disait ailleurs léguer le quart en préciput à son 
enfant mâle ; qu’en lin autre endroit , léguant à sa 
femme , dans les mêmes termes, la jouissance de ses 
biens, meubles et effets, il ajoutait à Pirislant le-m otif 
qui l ’avait engagé à laisser à sa femme le revenu de 
tous ses biens] et enfin les sieurs Boniol ajoutaient-que? 
ces m ots, le tout par préciput, montraient assez que 

le mot biens avait un sens séparé du mot meubles, et 

s’entendait de toute l'acception que la loi et les usages 
donnent au mot biens.

Lorsque les héritiers Boniol virent que les sieur et 
dame Sersiron affectaient d’éviter les explications sur 
le passé, ils pensèrent qu’en les obligeant par les voies 

légales, ils parviendraient h la découverte de la vérité5 
ils demandèrent d o n c ‘ un interrogatoire sur faits et 

articles, et 1’obtinrent.
Mais il fallait, suivant la lo i , signifier les questions 

sur lesquelles les sieur et dame Sersiron devaient 
être interrogés, et quoiqu’on ne doive pas douter de 

la perfection des lois, il sera bien permis de penser
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au moins que deux personnes devant être interrogées 
sur les mêmes faits , sont à-peu-près certaines d’être, 
uniformes,  lorsqu’elles sont à portée de concerter leurs 
réponses. *

Cependant, et malgré la préparation qu’il est im
possible de ne pas supposer dans les réponses des sieur 
et dame Sersiron, on va voir que le sieur Sersiron fut 
au moment de révéler ce qu’il avait pris tant de peine 
à cacher.

Après que le sieur Sersiron eut fièrement répondu 

à la première question qu'il n’y  avait jam ais eu de traité 

contenant partage de la succession Boniol^ le magistrat 
lui demanda si M.e Lapeyre n ’en avait pas été chargé.

Il répondit que M .6 Lapeyre n’avait été employé dans 

cette affaire , ni pour rédaction de traité, Ni AUTRE
MENT.

Viennent quelques autres questions auxquelles il n’y  
avait qu’à répondre non pour être conséquent. Mais 
ensuite le .magistrat représenta au sieur Sersiron la 

quittance de 1788, dans laquelle il était question de 

M .e Lapeyre, et il lui demanda comment ilse faisait qu’il 
y  eût parlé lui-même d’un jurisconsulte absolument 
étranger à cette affaire , comme il venait de le dire.

L e  pas était glissant, et tout exercé qu’était le sieur 
Sersiron, il fallait absolument cju’il revînt sur ses pas.

11 répondit donc qu’à  la rcrité, M .e Lapeyre avait 
été chargé de fa ire  un traité, mais que cet arrange
ment. n ’eut pas lieu ; que s’il avait mentionné ce traité 
dans une quittance, c’était dans la supposition qu’il 
aurait lieu.
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Quant à la délivrance des trois domaines, et aux 

sommes payées, le sieur Sersiron dit que le sieur Boniol. 
ne lui avait donne ces domaines que comme provision, 
et que les sommes reçues'concernaient la succession 
maternelle. - ,

La dame Sersiron répondit comme son mari * mais 
pour ne pas faillir, elle se fit la violence de parler 
moins, et s’expliqua sur chaque article avec une briè

veté surprenante , toujours pour nier ; sauf qu’elle 
répéta, mot à m ot, que les trois domaines étaient 
Une provision sur la succession paternelle, et les sommes 
reçues en paiement de ses droits maternels.
• A u  lieu de s’avouer vaincus par leurs contradic
tions et l’invraisemblance de leurs allégations, les sieur 
et dame Sersiron crurent qu’il fallait faire bonne con
tenance, et être plus exigeans que jamais. En consé

quence , n’osant plus faire réduire le teslament au 

quart des meubles, ils n’abandonnèrent cette p r ê t e r  
tion que pour en mettre au jour une n ouvelle , plus 
absurde encore. . ,

Quoique le testament de 1754 eût éfé lu et coni^ 
menté par eux, comme on vient de le voir, ils ima

ginèrent de dire brusquement que ce testament avait 
été irrégulièrement déposé en 1767, et qu’ils n’en re
connaissaient pas l'existence. .

En conséquence, par de nouvelles conclusions du 2 
août 18 10 , ils déclarèrent rétracter ce qu’ils avaient 

'déjà dit, et rectifier leurs demandes! Ils révoquèrent 

donc l ’ofire par eux faite d’allouer m êm e-le quart
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des ' meubles ; ils sommèrent les héritiers Boniol de 
s’expliquer, e t ‘ déclarer positivemènt si ce testament 
existe en original et en minute cke% le notaire, p o u r, 
en 'cas.de non - existence,»être redemandé le^part^ge. 
de toute la succession par égalité. Ils demandèrent 
enfin un compulsoire contre le notaire. * ,

Les héritiers Boniol'qui avaient dans leurs mains , 
non-seulement une expéditiqn,, ayant ¡plus de 40 an£ 
de date, délivrée à leur grand’vmè;re^jiiais encore une 
autre: expédition que la 'dame Peyronel( leur,, avait 

délivrée lors du partage de 1784, trouvèrent si bizarre 
qu’on leur demandât sérieusement une explication sur 

Inexistence ou non-existencô de la miniTte cl’un notaire, 
qu’ils ne crurent pas-nécessaire de répondre à, cette 
chicane nouvelle;; ils sollicitèrent l’audience , ou la 
cause fut soutenue avec chaleur par,les sieur et dame 
Sersiron pendant plusieurs,séances.

Enfin,  le 14 août 1810/ifut rendu le jugement dé
finitif que les sieur et dame Sersiron se sont contenté 
denoncer comme proscrivant leurs demandes mais 

dont les héritiers Boniol ont le plus grand intérêt de 

mettre les motifs sages et précis sous les yeux ,de ,1a 

Cour. , ' j. ' *

J u g e m e n t  d o n t  e s t  a t t e l . - ^

« Attendu qu’il résulte, i-° de 1 énonciation ¡d’un 
traité rédigé par M.c L a p e y re ,  contenue dans la quit
tance du 22 mars 17883

« 2,®
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« 2.® D u délaissement de trois domaines, dépendant 

de la succession à partager, fait aux sieur et dame 
Sersiron ;

« 3.° D e 1 aliénation qu’ils ont faite d’un de ces trois 
domaines ;

« Qu’il y  eut en 1784 un premier partage, et que tout 
porte à croire que ledit règlement était définitif-

« Attendu que les partages sont du nombre des 
contrats qui sê  forment par le simple consentement 
verbal, sans qu’il soit besoin pour leur validité qu’ils 
soient revêtus de la solennité de l ’écriture;

« Attendu que les sieur et dame Sersiron étaient 
majeurs en 1784, lors du partage;

« Attendu que d’après l'art. 134 .d e  l ’ordonnance 
de i 539, les majeurs n’ont que 10 ans pour se pour
voir contre les actes passés durant leur minorité;
. * Attendu que c'est en 1784 que les sieur et dame. 

Sersiron ont fait ce règlement portant partage, et que 

n’ayant formé leur demande en reprise d’instance pour 
en venir à un nouveau partage, qu’en l ’an 14 , il s’est 
écoulé un laps de tems de plus de 24 années;

c< Mais attendu que les parties se doivent un compte, 
tant sur le paiement des arrérages d’un revenu de 
5oo francs promis à la dame Sersiron par son contrat 
de mariage, jusqua l ’évenement du partage, que sur 
les paiemens faits sur la dot de 6,000francs, constituée 
à ladite Sersiron, par la-dame Dargnat, sa mère;

« L e tribunal déclare les sieur et dame Sersiron non 
recevables dans l e u r  demande en reprise d’instance,
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ainsi que dans celle qu’ils ont formée pour en venir à 
un nouveau partage; ordonne que les parties se reti
reront par-devant M .c Chassagne, doyen des notaires 
de cette commune, que le tribunal nomme d’office 
pour recevoir le compte que les parties se doivent, 
tant sur les arrérages d’un revenu de 5oo francs porté 
au contrat de mariage de la dame Sersiron, que sur 
le paiement de la dot de 6,000 francs, qui lui a été 
donnée par la dame D a r g n a t , sa m ère5

« Condamne les héritiers Boniol au quart des dé
pens; réserve un autre quart des dépens jusqu’après 

la reddition de compte; et condamne les sieur et dame 
Sersiron, en l ’autre m oitié, ainsi qu’au coût, expédition 
et signification du présent jugement».

T el est le jugement que les sieur et dame Sersiron 
n’ont pas craint d’attaquer comme injuste ; et persé
vérant dans leur esprit de chicane, ils ont renouvelé 
en la Cour la demande en compulsoire du testament 
de 17^4, qu'ils avaient formée en désespoir de cause ; 

comme s i,  après 44 ans de délai, après la mort du 

notaire, et peut-être de son successeur, le soin qu’on 
avait eu de ses minutes pouvait être de quelque in
fluence dans cette cause, lorsque ce testament avait 
été connu et discuté par ceux-la même qui feignent 
aujourd’hui de le méconnaître.

Non contens d'avoir m a n i f e s t é  leur mauvaise foi 
dans une série de conclusions toujours variables et con
tradictoires, les sieur el dame Sersiron ont cru devoir
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la rendre publique par la voie de l ’impression. Ils obli
gent donc leurs neveux à révéler par la même voie 
des faits qu’ils eussent préféré ensevelir dans le secret 
d’une plaidoirie. Mais puisque le gant en est jeté, les 
héritiers Boniol ont dû se tenir en défense , et exposer 
à la Cour tous les faits qui ont précédé le procès actuel, 
pour ne lui laisser ignoreraucune des demandes et des 
prétentions toujours croissantes de leurs adversaires : 
car leur nombre et leur changement rapide n’est pas 

du tout inutile à la conviction de leur mauvaise foi.
Suivant les sieuç et dame Sersiron dans leur mémoire, 

rien ne prouve l'existence d’un partage, et ils s’opposent 
absolument à ce que la preuve testimoniale en soit 
ordonnée , d’ou ils concluent que leur action est fondée 
malgré leur mise en possession séparée de trois do
maines, depuis 1784, et l ’abandon absolu du procès.

Après cela, et croyant avoir assez prouvé lè besoin 

d’un nouveau partage, les sieur et dame Sersiron exa

minent quelles doivent en être les bases; ils attestent 

que le notaire n’a pas trouvé la minuté du testament, 
ni du dépôt, d ’où ils concluent qu’il faut tout par
tager par égalité. A  l’égard de la succession de la 
dame Magnol, dont le testament n’est pas perdu, 

ils font une autre découverte : elle avait institué son 

frère en 1747 > en concluent qu’elle n'a pu
léguer un quart a son neveu.
' Voilà en quoi consistent les moyens auxquels les 
héritiers Boniol ont à répondre. Ils suivront pour cela 
l ’ordre des questions présentées par leurs adversaires.

6
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M O Y E N S .  

§. I er

L a  demande en partage est-elle recevable?

Il ne s’est pas écoulé 3o ans, disent les sieur et dame 
Sersiron 3 depuis le décès du sieur Annet Boniol, jus
qu'à la demande de 1777 et *7^3 ; donc ^ y  a lieu à 
partage, parce que celle action dure 3o ans.

Rien n’est plus incontestable que ce principe de 
droit; chaque co -h éritier  a 3o ans pour demander 
un partage,' c’est-à-dire, pour forcer ses co-hériliers  

à lui abandonner sa portion des biens communs; et il 

n ’est pas moins incontestable que de 1767 à 1777 ou 
1783, il n’y  a pas 3o ans.

Mais qu’est-ce que cela prouve, sinon qu’en 1777 
et 1783 la demande était recevable? S’ensuit-il néces
sairement qu'elle le soit encore aujourd’hui?

O u i, si les choses étaient en 1811 au même état 

qu’en 1777. N o n , si le défendeur en partage a donné 
ce qu'on lui demandait.

L a  loi donne aussi 3o ans à un associé pour ré
clamer sa portion de la société ; mais si, après l ’avoir 
demandée, on prouve qu’il a été mis en possession de 
sa part, si vingt-quatre ans de silence ont succédé à 
cette mise en possession, cet associé sera-t-il admis à 
recommencer contre la seconde génération le procès
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qu’il a terminé avec la première? Il est impossible cle 
le penser.

■ Quel- est le but d'une demande en partage , si ce 
n ’est d’oblenir la mise en possession d’un lot ou le dé
sistement d'une portion de la succession? Or, supposons 
qu'un demandeur en désistement, qui était privé d e là  
chose demandée, lorsqu’il a agi en justice pour obliger 
son adversaire à;la lui livrer, se trouve ensuite nanti 
.de ce qui était l ’objet de,sa.réclamation ; pourra-t-il, 
.après un long délai, reprendre un procès qu’il n’avait 
intenté que pour obtenir, et qu'il a abandonné après 
avoir obtenu? • i . ' • '
- ,Cette prétention serait repoussée sans d o u te , parce 
qu’elle serait de mauvaise: f o i , et parce que l ’action 
serait éteinte par le paiement ou la délivrance de la 
chose demandée. • . \ \ •

Toutes les obligations/produisent une action.-Mais 

avant de dire qu'elles sont éteintes parla  prescription, 

la lo L d it  qu’elles’s'éteignent par le paiement.
~ L e  co-héritier eh 'possession de toute la succession 
commune contracte sans difficulté l ’obligalion de rendre 
la portion des autres. Sa gestion opère un quasi-con
tra t , qui, d'après la lo i„ a les mêmes effets qu'un en
gagement qu il aurait signé ; mais si on l’attaque pour 
se désister, et si, après avoir disputé quelque tem s, 
il se désiste, il est évident, que son obligation ne sub
siste plus; elle est éteinte par la remise ou paiement de 
la chose demandée. i



( 22 )
Ainsi, bien loin que les exploits de 1777  et de 1783 

servent aux sieur et dame Sersiron, comme une dili
gence.interruptive de prescription, ils ne sont là que 
.pour attester leur mauvaise foi , sans aucune autre 
utilité pour eux.
■ Car, par cela seul qu’ils poursuivaient avec vigueur 
en 1783 , par cela seul qu’ils montraient, par des con
clusions réitérées, leur empressement à finir ce procès^ 
ils ont prouvé par leur silence , survenu brusquement 
et non interrompu, depuis 17 8 4 , que le procès était 
fini, et par conséquent que la demande a cessé d’exister.

M ais, disent-ils, j ’ai pu l ’interrompre sans l ’aban
donner; à la vérité', ma demande nra valu trois do
maines et 6000 fr. N ’importe, je suis le maître de don
ner à ce désistement une autre cause; et je dis que les 
domaines ne sont qu ’ une provision; en sorte qu’il faut 
achever le partage, que cette-jouissance provisoire n’a 
fait que suspendre. " S '

L e  sieur Boniol, il faut en convenir,, était un héritier 

d’une générosité bien rare. On lui demande, par une 

requête du 26 août 1783, une provision de trois mille 

francs  seulement ; et après avoir même disputé ces 

3ooo fr. en offrant le partage, il donne volontairement 
trois domaines, c ’est-à-dire plus de 40,000 fr. qu'on ne 
lui demande pas. Cela serait admirable; mais l’habitude 
du palais n ’accoutume pas à' voir les défendeurs offrir 
douze fois ce qu'on leur a demandé.

11 faut cependant attacher une idée quelconque à
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cet abandon de trois demaines et à ce paiement d’un 

grand nombre de sommes, après la cessation absolue 
du procès. O r, quelle autre idée y  ajouter, si ce n’est 
que le procès a été terminé , que l ’obligation a été 
éteinte par le paiement. Voilà une demande tendante 
à obtenir des immeubles et de l ’argent. L e  défendeur 
y  adhère, et donne des immeubles et de l'argent; il 
n 'y  a donc plus d’action, et la meilleure preuve que le 

demandeur se désiste de sa demande, c'est qu’il aban
donne pendant vingt-quatre ans un procès qu'il pour
suivait avec chaleur , c ’est qu’il remet l ’original du 
seul exploit qui lui fût utile, celui de 1 7 7 7 ,  qui con
tenait le règlement des conclusions, et le -se u l, par 
conséquent , qu'il ait été nécessaire de porter à Riom 
chez M .e L ap eyre, avec les deux testamens et l’in
ventaire. Cet exploit n ’a pas été perdu , comme on 
voudrait le faire croire; il a dû être remis par les Ser

siron, comme la veuve Peyronel remit l ’expédition du 

testament de 1754, délivrée à elle, par cela seul qu’après 
avoir traité elle1 n’en avait plus besoin.
~ Que les sieur et dame Sersiron ne s'ingénient donc 

plus à chercher des possibilités , et à dire qu’on a peut- 
être retenu cet exploit dans les fréquentes communi
cations de pièces, et qu’ils prennent garde au contraire

r
à ce que Ici Cour ne pense pas d’elle-m êm e, que par 
un hasard dont ils ont profité, lorsque chacun reprit 
ses papiers après le procès fin i, le sieur Boniol crut 
etnporter-son double du traité , e t  se trouva n’avoir 
pris qu’ un exploit inutile. Ce n ’est encore là qu’une
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Vraisemblance ( i ) ;  mais dé tous les soupçons que tai
sent les héritiers B ôn io l, celui-là leur serait le moins 
pénible , parce que la perte de ce traité ne serait née 
que du hasard.

< Quoi qu’il en soit de toutes ces conjectures, elles 
n’ôtent rien ni n'ajoutent rien à la principale vérité 
de cette cause, et au point capital duquel il ne faut 
point s’écarter , c ’est qu’il y  a eu un procès pour ob
tenir un lot de succession, et que ce procès a été fini 
aussitôt que le demandeur a obtenu’ ce lot. -j

Il y  a donc;eu désistement de fait et’ de droit de la. 

demande, puisqu’elle était âcquiescée, et l ’acquiescer 
ment suivi d’exécution. Et qu’on ne dise pas qu’il faut 
un jugement pour terminer un procès : la loi n’est pas 
aussi exigeante ; elle se contente d’un simple acte 
d’avoué à avoué, même pour së désister de la demande 
sans rien obtenir; cependant‘on sait combien un acte 
pareil est sujet à s’égarer. La loi ne parle pas de désiste-, 
ment ', pour le cas où le défendeur a adhéré à la demande :: 

car le législateur ne voulant pas prescrire des.•.formes* 

inutiles, n'a pas cru devoir s’occuper d’une espèce sem

blable , parce qu’elle se réduisait à un point de fait

^ - I
I : . • ' *

( i )  Si cette vraisemblance où ces soupçons choquent la dame 
Sersiron, qu’elle explique comment elle se trouve nantie de 

l'expédition du testament rdu s.r M n gn ol, du 10 décembre i y 35 , 
poiiqnt legs du quart à s a , f ç m m e lorsq u ’à aucun titre, et dans 
aucune circonstance la dame S ersh o n  n a  dû avoir les papiers 
de la dame M oguol, si le procès n était pas fini.

' qui
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qui rentrait dans.le domaine du juge, et dans Içs pré
somptions que la: loi lui abandonne absolument.

Nous voici arrivés a l’arlicle le plus incommode pour 
les sieur,et; dame; Sersiroii. «Oppressés ¡sous le poids de 
tant de circonstançes;;accumulées sachant bien que 
c’est-là de Vévidence pour «tout ;lej m on de , mais que le 
magistuatneipeut donner, à ce [qui n’esUpas écrit, que 
le nom dejpïésprhpjions^ilpjspiix fort prononcés pour 

empêcher, autant qu’ils le pourront, l ’examen de ces 
ci ipo ns t a nces>) A  u§si s]en tç>u rç n t-ils,de tous 1 es articles de 
la loi qui pourraient donner à la Cour la tentation de 
ne. pas trop réfléchir sur la réunion des présomptions, 
qui, suivant;eux, n erdoiyjent pas,dispenser d’un écrit 

formel; n Ii\,p 'V. ^ i r  A'i c I - r  ; <\
îLa Cour, disent-ils , <n’a pas leîdrôit de se servir  ̂de 

présomptions eh cette matière : car la loi ne les aban
d o n n e  à ’sa ipriidencè qué dans'les;cas ou elle admet 
les preuves testimoniales (Code civil, i 353). O r, con- 

-ùnueht-ils} illn’ÿ  a ’pasliëu'à preuve* testimoniale dans 
tout ce qui excède i 5o francs : la loi a voulu en ce 

.cas qu’il fût passé. u!n écrit (13 4 1).  •
Voilà donc le palladium derrière lequel les sieur et 

darnesSersirônYse ̂ ont retranchés, • le vïnciilum ju r is  
q u ’ i l s 'présentent à lia Cou^ ipour, qu'elle, se refuse à 
l ’éviderjce par respect pour la loi. •
; jMais|CQ9Cplosse 3) des pieds d’argile ; il est appuyé 

sur une base qui n'est qu# spécieuse, i et-'que* la loi 
•ëlle-mêmè'va détruireo u- ïiiinorr.i«-* >{ - ,

' . 'Ii’ait. r *. du Code(¡défend d’admettre la preuve

7
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des conventions excédant i 5o francs : mais Part. i 347 
dit aussi que cette règle reçoit exception lorsqu’il y  a 
commencement de preuve par écrit.

E t qu’ést-cë qu’un commencement de> preuve par 
écrit ? Lia loi le définit elle-même.'* f t ; ■r •

«■ On appelle- ainsi tout ¡acte pàr ^crit>,i *émahé'de 
c< celui contre iequel la demande est fo rm é e , ou de 
« celui qu5il( représente > et qui rei^d vraisemblable lé 
« fait'àirégüè. « - ' . < . ; ç 'i;. • >\,ç n t

INTy: a-t-il donc -pas’commencement de preuve par 
écrit, 'd’un partage, * *«i’  ̂ ’ .. ‘ ?? i !

i . 0 Dans l ’aveu du siëur Sersiron, qu’il a reçu trois 
domaines en ’abandonnaht sa demande en 1784.; ■ 

2.° Dans les quittances réitérées , qu’il a données 
11 compte de lai-légitime de sa-femme , lorsqu’à upara- 
vant il les donnait sur le revenu .provisoire d e ‘5o o fr .;

*3.0v Dans la quittaiice oii ilpaule du traité de. M.® L a -  
" p e ÿ r é ; 1 * * • > * ” > •  =■ ■ v  i :. \ ■

4.° Dans feon interrogatoire, où il dit' que M .e L a 
peyre-n'a jamais été’ chargé de cette affaire ? et où 

il dit ensuite qu’il en à -été chargé pour-faire un 
traité. • P "  '*• ; •»- ci on 1; •

Cliàcli il' dé ces * f a i t s 1 émanés de celui iontre qui le 
' fa it  est àrlicuié, -nAèSt^il'pas seul suffi&antpour rendre 

vraisemblable le fait*alléglté ’qu'il y'a'<eu un partage 
après la deinande feii partage, et que^c^est'pour cela 
Qu’e l l e ' p l u s  été suivies’p * ^ fl * î; «>n •.<.

L a preuve testimoniale est doncradmis‘sibley‘et;mâin- 
iènant Îoüiè-Pdbj^ctiOri loitabe-pc&ifî sijlai preuve est



o; 27 j

admissible■,les-préjonïptijons restent abandonnées h la 
prudence de là Cour ,< id’après l’art. 1 353 . ; r

O r, qui pourrait nier qu’il n’y  ait ¡ci un tel concours 
de présomptions que" la vérité peçce de. toutes parts? 
Et véritablement ce serait douter de la justice que de 
ne pas leur donner le caractère d ’une preuve matérielle.

Sôus F ordonnance de M o u l in s q u i  avait la même 
disposition que l ’art. 1341 du C ode, mais qui ne donf. 
riait pas. la latitude de Tartv 1:347 , le s  auteurs sentaient; 

la nécessité de. s'écarter de la; rigueur de cette loi,'dans 
les. cas d'évidence où:il serait plus nuisible qu’utile de 
l ’appliquer sans, discernement. :.

Omrùif'. aLid probando genere ( dit ;Bjoic’eau ) fratldes 
detegù dehere eocisUtno y ne lew ista 'quœ crimèn intendit 
everbere,, 'permittere vidùatur j et itaeos su/rimo ju re  et 
stricto. ejus obsèrvaiïotie major injuria, nascatun  
- -.Aussi la j u ris p ru de n ças’accor d a - t- elle uniformément

u.regarder lés préàomptions comme'des preuves, lors-! 

qu'elles étaient assez fortes pour en tenir, lieu.

L a  présomption de »droit, dit Dahiiy, chap. 7 ,  est 
« une conjecture clans un,é affaire douteuse, qui résulte 
dr des argument :dt des indices qu’on'liré de certaines 
«• icirconstanées.du faitiqui'^accompagnent pour l ’ordi-* 
cc naire Naseeksc 'ex\ eb quod plerumque iia s oie a t ac
te ciderc, et ram contrà ».
, ’O r v on le.demande aux.sieur et dame Sersiron, n’est- 

il pas d’usage le  plus fréquent qu’un défendeur ne dé
livre ce •q,u'6n lut a'demandé, que lorsqu’il estd ’acôrd, 

et que le réclamant consent â se désister de sa demande?
8
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Voilà bien qaod plerumque accidit. Qu’ils disent encore' 
s’ils ont vu souvent donnér trois domaines en provi-' 
sion , et 6000 fr. d’argent , lorsque’ le demandeur se 
contentait de 3ooo fr. ; il faudra bien qu’ils reconnais
sent qu’un défendeur ne donne ce prodigieux excédant 
c]ue p'our être quitte entièrement ; et làrdessusr il ne: 
faut pas seulement dire raro contra, car on les défie
de citer un seul exemple où. un défendeur ait donné 
tout cela pour qu’onr continuât dé plaider1 contre lui.* 

« 'jJj'sl loi, continue D anty , ’regarde les présomptions 
« comme des tém oin slorsqu e la preuve'par témoins" 
« ou celle par écrit viennent à manquer >

• On peut suivre encore toutes les conditions que cet 
auteur exige pour la concordance ‘des présomptions, 
et leiir liaison entr’elles p to u t  cela est.^répété dans 
l'art. 1 353 du Code, et plus on réfléchira sur la liaison 
des faits eritr’eux>depuis 1784,' jusqu’à la itiortM'An- 
toine Boniol,; plus on sera pénétré de l̂eur » parfaite 
concordancè. ; ;oî :: : nrt : '¡'.-a!) !i,oi
j Un autre fait étranger a u x ’ Sersiron s’y:< lie pour 
achever de dissiper tous les* doutes. C ’est’dans le même 

tems et poiir les^mêmes intérêts que lia veuve1 Peyronet 
traita. Elle avait même pluspa? demander : car elle 
n’avait reçu aucuns revenus depuis la 'mort, de son 
père, jusqu’à 1784, tandis que la femme Sersiron avait 
reçu 5oo francs par an. La veuve Peyronet re ç o it , 
non par provision, mais par tous ses droits paternels, 
maternels, et ceux de la tante, en capital et intérêts^
45,000 fr. L a  dame Sersiron a reçu trois domaines
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qui valent plus de 40,000 francs, et 6,000 francs en 
argent (non compris les 4 3 6 ) ,  et elle ose d ire , elle  ̂
ose faire plaider sans honte, qu’elle n’a reçu tout cela 
que provisoirement, et sans entendre renoncer à son 
action en partagé. L ’esprit se soulève d’indignation à 
cette persévérance de mauvaise foi.

L e  signe le plus infaillible que puissent en donner 
les sieur et dame Sersiron, c’est l ’effort qu’ils font pour 

éviter tous les' éclàircissemens que la Cour voudrait 
prendre. ■ ' \ ,

N ’ordonnez pas de preuve testimoniale, disent-ils, 
la loi le défend.

Ne jugez pas la cause par les présomptions, ajou
tent-ils, la loi le défend encore.

N ’ajoutez aucune foi à l’énonciation d’un traité qui 
se trouve dans la quittance de 1788 : car la loi ne 
l ’admettrait, que si les termes du traité y  étaient écrits: 
non créditer referenti nisi constet de reiato.

Il n’ÿ  avait plus qu’un mot à ajouter, et ils lelaissent 
entendre : n’ajoutez foi qu’à ce que nous disons, c ’est 
le seul moyen de nous rassurer; car si nous ne sommes 
pas nos propres juges, toute recherche de la vérité 
nous épouvanté.

11 est vraisemblable que la Cour ne. se laissera pas 
toucher par des terreurs aussi intéressées. L e  plus beau 
ministère du juge est de démasquer la mauvaise foi, 
et de proscrire les procès qui lui doivent le jour; voilà 
pourquoi la loi abandonne les présomptions à sa con
science et à son discernement. .



Ici il n’y  a pas seulement une présomption non éta
blie par la loi, comme celle indiquée en l ’art. i 353 du 
Code , il y  a présomption légale, Ju ris et de jure.

L'art.  888, conforme à l’opinion de Mornac, réputé 
partage” tout acte qui a eu pour objet de fa ire cesser, 
C indivision entre co-héritiers. .

Si de-là nous venons au Code , de Jid e instrument 
nous y  lirons qu’un partage est un fait qui peut être 
constaté sans écritures. Itzstrum entis etiam non interve* 
n ientibus , semeL divisio recte fa cta  non habetur irrita.

( L .  9 .)
Il en est de m êm e, à plus forte raison, si Pacte à 

été dressé, et ne se trouve plus. A m is sis etiam ( ins- 
trumentis ) quœ intercesserant, non tolli substantiam  
çeritatis'placuit. ( L. 10. ) I
- On ne manquera pas de répondre à ces textes que la 

loi française ne les admet pas, puisqu’elle veut un écriit 
pour les conventions excédant i 5o fr.

Sans doute unei conventions à fu tu r  a besoin d’être 
écrite pour faire fo i, mais une convention exécutée en 

a-t-elle eu besoin? Ce serait méconnaître la loi que 

d’exagérer ainsi.O v
Si j ’assigne quelqu’un pour me délaisser son cham p , 

'que je dirai avoir ach eté , je serai éconduit sans diffi

culté , parce que je devais prévoir qu’on pourrait re- 
4 user la tradition. Mais si déjà j ’ai la maison, et que 
l ’acquéreur ait reçu mon argent*  et ne le désavoue 
pas, alors le contrat do ut des est parfait  ̂ et la néces
sité d’un acte s’évanouit.

( 3 0 )
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Mais si la Cour jugeait dans sa sagesse qu'il n’y  a 
pas ici de présomption légale> il y  a au moins un con
cours de présomptions ordinaires, capable de prouver 
l ’existence d un partage ; leur liaison et leur gravité 
sont entraînantes. .

, Un partage est demandé; on le refuse d’abord jus
qu’à la majorité du fils; il y  a reprise alors, et après 
un court procès., il y  a délaissement aux deux sœurs 

d ’un lot égal.
Toutes deux acceptent, et le procès,s’arrête ; toutes 

-deux sont en possession pendant vingt -  quatre ans,, 
sans rien demander au-delà ; l'une des sœurs avoue 
le partage , l ’autre le nie ; et précisément celle qui le 
nie a vendu une portion de son lot.

Plusieurs sommes sont payées; les imputations chan
gent; on y  relate un iraité  ̂ on y  dit le nom du ré
dacteur de ce traité. Quand toutes les sommes sont 

payées, le  sieur Sersiron écrit pour emprunter de L'ar
gent au sieur Boniol. • ,

L e  sieur Boniol meurt sans qu’on songe à reprendre 
un procès éteint j  on va chez ses enfans, on vit fa-  ♦ 

rnili.èrement avec eu x, on ne leur parle d’aucun pro
cès à avoir,;, mais on s'instruit peu à peu de l ’état de 
leurs..affaires ; on s'assure de leur ignorance absolue 
du passé; alors on leur intente un procès; et combien 
d ’asluce et de variation on met dans sa poursuite!

On dit d’abord qu’on n’a reçu qu’un domaine, jus- 
- qu’à c e 'q u e  'les mineurs^sachent^queJeur père en a

• ’ donné trois. On n ’avoue pas les sommes iççues, jus-
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qu’à ce qu’ils aient retrouvé leurs quiltances. Quand 
on est interrogé , on dit sur le même fait le blanc 
et le noir. On bat encore la campagne sur le testament 
de 17 5 4 ; et après l ’avoir discuté dans ses termes, on 
en nie l ’existence; 011 ose encore-imprimer contre 
une mère le soupçon d’avoir fabriqué ce testament.

Ce n’est donc pas assez que les circonstances prouvent 
le fait d’un partage. L a  mauvaise foi des adversaires 
vient fortifier cette preuve : car si la Cour se décidait 
à condamner des mineurs qui viennent franchement 
exposer leur situation, ce ne serait qu’avec la convic

tion de la sincérité des demandeurs. Mais quelle con
fiance méritent ceux qui mentent ainsi sur plusieurs 
articles. N e faut-il pas croire qu'ils mentent également  

sur le point capital : semel m endax , semper m endax/ 
ce proverbe est rarement sans exactitude.

Cependant les sieur et dame Sersiron veulent se 
donner un simulacre de sincérité. Si la quittance de 
1788, disent-ils, parle du traité de M.* Lapeyre c’est 
tom m e d’un acte à fa ir e } et dans l ’incertitude s3il le 

sera,
La plus simple lecture de,cette  pièce donne un 

nouveau démenti à cette version : ( les'arrangemens
p r i s  entre nous.......et dans le- cas, y est-U d u , que
ladite so m m e de 436 fr. soit portée d a n s  l e  t r a i t é  

de M .e Lapeyre, sans quittance, la présente ne vaudra 
que pout 764 fra n cs). Ces termes prouvent bien qu’on 
parlait d’un traité déjà existant; car si alors il n’eût pas 
été fait, comme on le dit dans l’interrogatoire; on avait

eu
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eu simplement le:projet de jçharger :MV\ L a p e y r e d e  -, 
rédiger un traité; et si, par le fa it , on ne rav.ai^jjraii^is^ 
chargé de cette a f fa ir e , ril était inutile7 de! prévoir ce 
qui serait ou neuserait pas dans<un aptp:¡noiljexistapt ; 
il suffisait du siojple re^ù de i^^ppjfpy stfnsimpiitatipn , 
sauf à le rappeler,dañóle projetnd’jaçtei lorsqu’il s’agirait 
de le signer. . . • •.•Ynu;',; oor^/ inoj ; [

M .e ;Lapeyre .est mort*? et les adversaires, ne crai

gnant . plus ses ̂ révélations Qse,fyt jinvoquer; le. té.moi-> i
gnàge de M;.ej Beaulaton ,- p/ir.ç  ̂?que ç la jquiUance i ne’ 

parlé ipáSe.dfc lux-i oi*ps'i<:í, oiíivíIücd nL  /m'; ;-í: .tjsÍ oh 
¿ 7 Mais; .qu’ils, prennent;’ garde. ! G e: respectable ; juris
consulte a su [aussi ceqili^s’estjpassç 5 ej|: quoique .Je- 
téms éfface, en général,ler;Sp,U;Veflir;.^ 
rentes , çm nei dput^ ,pas; qu’il jsejjrappglle» très-bien 
qu’il y  a eu un traité. Lui-piême vint à Tracros^en 1784, 
¿ivec le sieur .Çhassaingj .çuré de-ServagnaL; Qeli^i-ci se 

ïe t irá,}parce:q;uç;lp &fo§çr$iron, rp&rçti$ij: ,a^ejd^fenrce 

•injiqrièiise icQntre îqu$ (j^ux^quii dÍRÍ$SLti$n;írijo^ pour 
Tabréviation des dií&eulíé&w¿nais ;lev^ipiriç,' $ieur ç,uré. ' ' . . ' 'c: ' '
de Servagnat, vint ensuite féliciter la famille sur Tac-O * — \ ' ' » ■' *  '
commodement dopt il,fu,t instruit.Xes dames P^yronet 
et Sersiron se plaignaient(de,la/modicité ^e.lpujs lois; 
et le sieur Peyronet, notaire à^Herment^leur répondit 
qu’elles n’en auraient pas;eu autant en justice, et quo 
.tout le bien n e  rapportant pas 3,000 fr. de rente, on
leur avait beaucoup,trop donné. ... . ,

v Voilà ce que des renseignemens précis ont appris 

aux héritiers Boniol; ils les prouveront si la Cour croit

5
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cet f e^reurv^ nécessaire : ’et rie a ne peut empêcher de

n j . l i n î  f.-t'i; r t *, , > • i. j  r 1:-Â ^  •*;
Jüéqti’ ifci tes héritiers»-Bbniolf n’ont pas même parlé 

dii:;poiiit dé idftjit combattu ppr les adversaires, qui 

prétëridènT 'qué leUr ^osseSsiori séparée de trois domaines 
déplii> i ^8:4!]2riè! f^oiivte’ pais uiilpariageJ ,

Sans doute, la jouissance séparée pendant 10 ans né  

prduvëff>as dépLeiti droit iin* partage : cela est vrai. 
- i {Màïâ Gèlë ne peut s’entendre ‘que de ceux -qui ont 

jroüi 's’é|b'àréWërii? sütis ^pTbcèstét cdiiïme pari sufccessiort 

de leur auteur. Au contraire, lorsque l ’un dès héritiers 
était d ’abord'én possession de; tout  ̂ et qu’ensuite après 

tind  ̂dèm'aiïd&il àbândonrfe-à^on co ^ h é iil ie r  un r lot
é g a la i ;bë qü$ lui9éèrait-révénü^ !ilJÿ à rpréscmiptionide

partagé1/ ét lü jiï t̂ifee 3iè dôit' plus ordonner fce qué les 
pattiés^elléé-rilênles !ôïif ïég ïé i l!V  ̂ 1 i: ’ r > n ' i; ;

«• Partage-pdiï 7Rou'sÎeâU“Lacombe 3 doit êtref fait ÿ 
ir- bien-rqii-oŸi ¿vt> * jélii; ¿épdré'meirt ^efa'dàtït fort iorig- 
ir1 iéjufei' Sfeûfemèftff^éëir'énlongüô jduîssarice induit ;pâr- 

XiQèî f t i d ê è * é \ i ü k r ' é s > < p à r e x e m p l e  , s ï  

n’ ch a cu n  'a 'pà’ssédé séparément 'égale*portion, ’ou que^ 

t< n’ÿ  ^jfehtfipi3à^gràndë •inégàlité;? : Pun - ait ¡fait la foi >, 
« où rériciii^-déteiaratibn^é^km lot. Partage; .sect. 
« l ; ïeV n.'° :4 y  èt ¿ect. l l t^  rii0 4 ».

Dèspéissës ét-Boeriufe insistent plus fortement encore 
sur lës conséquences de cette jouissance séparée. Lebrun 
donne pour exemple le cas où il y  ju ra it  eu iin »projet 
de partage écrit ; après lequel chacun S& serait mis en 
pos^ësfcîon. * - ^

0



* Ainsiile? principe général :n"a» lieu, q u e , dans les cas 
ordinaires d’une¡po^se^siqn séparée, sans apparence de 
partage y e.t5$v.fcCou-iaqri^égalij jê q^i i|iit ¡présumer^au 

contraire & p^s ;̂ q ,[ VJOn \u .
• 'Ic i; il .est) notoire-que res t̂ Qî j dona.aiji^s val^i^nt plus 
que ¡la portion s paternelle d e }a dàfine ;Sersir.on,;.§fi 1784; 
et on voit que,la quiMange,,âé,i)7$8; ^quiya^Là la men
tion postérieure ,/üd.i»i^?.paij‘k&ii$luiepj& chaîne:.une 

ratificationoécrite .du! p^iHflge, 0b luod n "inoy % °

L e  point 1 der droit discuté pa;r les £iet}rfjet,daüie, Ser
si ron 7 loiriide leurêtre  favorable, npifait donc qu’ajou- 
*er<a.ux auires[pr.ésomptiops ac.çumu 1 é es :; .qui ne lais  ̂
sent raucuii doute 'sur la fin de, j&oh-rèeeYoirj de-leur 
demande en noiivea à  partage^ rrin - ĵ ryiW:3  0 it*-:,- r\
Cii : • * ! > : . i[) r>ï . i
: b  i c i  l:/j  N? .§. ' .L L - i  K ' u V I  r ' *;,

•v-c. 7 : .. iic. , ./:r' -r
r n v'\X2ommentïie fe fa it. Le partagé?. ; ;i 

"VI 11 c~* o i . ' i ; t -  uir. ?.-M h. 3- c
- Il est ¡visible que cette (qàestion nîest traitée par les 
héritiers B o n io l, que pour ne pas laisseroç.roir;e ;iaux 

,rê vèriesodtes ; sieur e t , dam e sSersiron, ’ iqAii' &<pjit. der jtt a u- 
'vaise*formai\tousries'.points, avi*-,« *\uA ? ,»v\; Ç|U 

Car^Vdès.queU’èxîstencertrun Cpactage .'est-(prouvée, 
jîli efltiin-U'tilè deVsavpir; jcom.ment ah faut en «faire .un 

‘auilte.’ALà cloi ne' xlo'nnai’tVqu^VidîXbaris p,our-,revenir:, 
s'il y  savait.'lésion'*/ icinilTiniyi a: eubaucunej4ésjpn:; et 
¿tflieu’idd dix ians'v oh ren a  laissé Jécoùler ¡Yingt-quatre. 

A u  reste, et comme les s.r et dame Sersiron veulent
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apitoyer sur leur' sort * ils disent qu’il! leur revenait 
plus qu’on ne leur a donné. Cette chicane a un autre 
motif'^lus astucieux!; ils veulent grossir leur amende-r 
ment pour éloigner la principale présomption d'ün par
tage ^parcé que si” le 'lo t  qu’ils possèdent était’ Beau
coup !m5ins considérable que leur amendement réel} 
la Cour-rie Croirait-pas qu’ils ont entendu partager dé- 
finitivenfièàt ;; ët voilà leur espérance.t i - ji- ;

Pour venir à .bout de cette* démonstration, ’ils atta
quent *lés deux îéStamens de 1754 et de! 1768;:

Quant auMéstament ide 1768 , ib.est.’d’un' même 

itttéirêt pour Jâ^ntestationi; car »outre que les biens de 

lâ’ tantene consistaient qu au  :quart de ceux de son marr, 
la dameSersiron n’y  amenderait d'après elle-même que 
le tiers des sept huitièmes de ce quart : ainsi il suffit de 
s’occuper de l ’objet majeur/.qui est le testament du 
père, fait en 1764. Y

Après avôir nié ;sans pudeur l ’existence d’un partage 
exécuté 24 ans, les sieur et dame Sersiron nient l'exis
tence d’uh'U‘estament!?qu^ otit connu et* .approuvé 

pè&datit 4'oians;i on ^  c l. Y* 'i  ̂ oi '• ,.t 
-1 'Onodit^qu’ilspl’ont conriu- et,approuvé ; et en effet y 

on lit, clans leur propre coritratcde m ariage., que la 

,dame Boniol, m ère , y  énonce Le testamentilolographe 

-d^Aiinet B o n iol\ d u  2.i:m ars 17 6 4 9,déposé a u x  m inutes  

Aleyrati notairecuG iaty suivant llàcte d u  3rojù ïn .  17.64 ; 
'donc' les^siôur et d̂ame*» Sersirlôni savaient en: 177 2 <Jue 
•ce'testam'ênt existait et on ne leur^en cachait pas le 
-lieu de dépôt.-^ tinn-b io *.? i-'A



( 3? )
A  la vérité , commetils le disent ir e s - b ie n ,  on ne 

leur montra pas la minute de ce testament, parce que 
sans doute l'usage n’était pas alors de montrer les mi
nutes, plutôt que les expéditions aux demoiselles qui 
se mariaient : mais ce qui était d’usage alors, c ’est qu'il 
fallait attaquer dans les 10 ans les approbations qu’on 
avait données. Or, 40 ans(se sont passés sans attaquer 

ce testament ainsi approuvé. ; 1,

L e  notaire Alleyrat était vivant en 17 7 2 ; ils pou
vaient demander à voir sa minute ; ils le pouvaient 

-encore en 1777? lorsqu’ils formèrent leur dem ande, 
lorsqu’ils élevèrent des doutes sur la ¡validité des leo-s. 
et que M. Chabrol fut consulté sur Le vu du testament, 
le 6 mars 1777. ' -,
. Il y  a 25 ou 3o ans que le notaire Alleyrat est mort, 
après avoir délivré une première expédition à la dame 

B oniol, une seconde à la dame P e y ro n e t, et • sans
• doute line troisième à la dame Sersiron qui n’en con

viendra pas, parce qu’elle nie tout,* mais qui ne fera 
croire à personne qu’elle seule n’ait pas voulu en avoir 
une, lorsque précisément elle seule a élevé des con.r 
testations sur ce testament. !

Nous avons déjà dit, que d’abord la dame Sersiion 
avait conclu à ce que le teslament de 1754 ne valût 
que pour le quart du mobilier , parce que cela résultait 

.des ternies ds cc testament.
Après cet aveu formel de la par finie connaissance 

d’un acte déjà médité pour son intérêt , la dame Ser- 
sii’on revient sur ses pets au mois d’août 18 10 , pour dire
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à ses neveux : «Montrez moi ce testament : je soutiens 
« qu'il n’existe pas ».
' Cependant il existe deux expéditions fort anciennes 

de ce -testament ;le*iotaire qui les a délivrées est mort 

il y  a plus de 25 ans, et il est visible q̂u’elles sont an
térieures à 1777. ; .

C ’est un testament olographe, d i t - o n ;  il ne vaut 
que quand il est signé, et comment voulez-vous que 

-la signature soit reconnuepar nous, si nous neila voyons 
pas.

Où est donc le besoin de «ce t te reconnaissance d'écri- 

,ture pour un testament<dôntr l'auteur est mort il y  a 
f45 ans? ‘ ' ' Ji • • ’ ’ .

11 ne s’agit pas ici de l’adtigé non creditur referenti7 
ni m êm e’ de celui In antiquis enunciatura probant. 

;Car l ’expédition originale existe; elle est prise sur l'acte 
[m êm e; en conséquene elle fait pleine foi en justice.

I/arl.  i3 3 4  du Code civil porte : <r Les copies, lors- 
« que le titre original subsiste , ne font foi que de ce 
« qui est contenu au titre, dont-la représentation peut

* toujours être demandée ~
 ̂ Lorsque le titre original n existe p lu s, les copies 

a* font foi d’après les distinctions suivantes:
« i.° Les grosses ou premières expéditions fo n t la 

« même f o i  que Coriginal, etc. »
Ainsi la loi a prévu la perte des titres ; elle n’a pas 

exigé qu'on prouverait comment il s'est perdu, ainsi 
que le disent les adversaires ; lorsqu’il en existe des 
expéditions originales, il suffit de les représenter.
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Outre celte preuve Légale, les héritiers Boniol rap

portent , i.° l ’extrait du répertoire du notaire chargé 
de ce testament; 2.0 le certificat du contrôleur qui en 
a enregistré la minute; 3.° les quittances des legs par
ticuliers qui y  sont contenus.

S’il faut, de la part d e  la dame Sersiron, une recon
naissance de l ’écriture de son père , elle la trouvera 
dans son contrat de mariage et dans les actes de pro

cédure où elle a commenté et chicané tout à son aise 
sur les expressions de ce testament.

L a  dame Sersiron devait réfléchir à tout cela avant 
d’insulter aux mânes de sa m è r e , jusqu’à l ’accuser 
d’avoir fabriqué un testament, et avant d’attaquer la 
probité d’un notaire qu’elle flétrit aussi d ’un soupçon 
de complicité. Mais plus une cause est déplorable , 
plus l ’intérêt suggère des moyens honteux aux plai
deurs qui, per fa s  et n efa s , voudraient réussir.

M ,e D E L A P C H I E R  ancien avocat. 

M . e D E V È Z E ,  avoué- Licencié.
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